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6.6 Proposition de zonage pluvial 

6.6.1 Définition des zones et règles de gestion associées 

 

Chacune des zones envisagées pour l’urbanisation (projet de PLU) a été analysée à l’aide des 

données disponibles à ce stade (caractéristiques du sous-bassin versant concerné, aléas 

recensés, exutoires actuels des eaux, orientations pressenties pour la gestion des eaux 

pluviales et la compensation de la nouvelle imperméabilisation, etc…). 

A titre indicatif, les surfaces génèrent, avant aménagement, des débits compris entre 20 et 

25 l/s/ha pour une pluie décennale, et entre 25 et 50 l/s/ha pour une pluie trentennale. 

 

Il existe des capacités résiduelles sur les collecteurs eaux pluviales, pour la pluie 10 ans,  

excepté sur les secteurs avenue du Stade et rue des Plantes pour lesquels l’état de saturation 

des collecteurs ne permet pas d’accepter des débits supplémentaires. 

 

Les rejets futurs ne doivent en aucun cas augmenter les apports actuels. Il pourrait, par contre, 
être envisagé de profiter des opérations d’urbanisation pour soulager la collecte en imposant des 
règles de rejet plus contraignantes que les débits actuellement générés. 
 
En fixant un débit de fuite plus faible que le débit généré avant projet, l’urbanisation future 
permettra de garantir la non-aggravation localement, et participera à l’amélioration du 
fonctionnement hydrologique du bassin versant.  

 

Aussi, il est défini plusieurs zones, selon les contraintes du territoire. A chacune des zones sont 

associées des prescriptions particulières de limitation des volumes et débits pluviaux. 

 

N.B :  1) Le traitement total ou partiel des volumes de ruissellement par des techniques 

alternatives sera systématiquement étudié et chiffré. 

2) Le pétitionnaire devra remplir une fiche qui  présentera son projet. 

3) La mise en œuvre de solutions alternatives sera décidée et justifiée en fonction des 

éléments de faisabilité du projet. 

4) Dans le cas des lotissements, la prescription du débit admissible s’applique à 

l’échelle du lotissement (et non individuellement). 

 

 

La carte en annexe délimite ces zones. 
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Zone associée Règles applicables 

Zone 0 rejet total 
Aucun rejet vers le réseau ou le milieu superficiel n’est toléré. L’infiltration n’est pas non 

plus autorisée. 

Zone I 

1) Infiltration (dimensionnement sur pluie 10 ans à 30 ans suivant enjeux) 

2) En cas d’impossibilité d’infiltration : débit de rejet régulé à 3 l/s/ha cadastré 

Volume de rétention dimensionné sur la pluie 30 ans (ou 10 ans selon les enjeux) 

Débit plancher de 3 l/s 

Zone II 

1) Infiltration (dimensionnement sur pluie 10 ans à 30 ans suivant enjeux) 

2) En cas d’impossibilité d’infiltration : débit de rejet régulé à 6 l/s/ha cadastré 

Volume de rétention dimensionné sur la pluie 30 ans (ou 10 ans selon les enjeux) 

Débit plancher de 3 l/s 

Zone III 

1) Infiltration (dimensionnement sur pluie 10 ans à 30 ans suivant enjeux) 

2) En cas d’impossibilité d’infiltration : débit de rejet régulé à 15 l/s/ha cadastré 

Volume de rétention dimensionné sur la pluie 30 ans (ou 10 ans selon les enjeux) 

Débit plancher de 3 l/s 

Zone IV 

3) Infiltration (dimensionnement sur pluie 10 ans à 30 ans suivant enjeux) 

4) En cas d’impossibilité d’infiltration : débit de rejet régulé à 20 l/s/ha cadastré 

Volume de rétention dimensionné sur la pluie 30 ans (ou 10 ans selon les enjeux) 

Débit plancher de 3 l/s 

Zone V 

1) Infiltration (dimensionnement sur pluie 10 ans à 30 ans suivant enjeux) 

2) En cas d’impossibilité d’infiltration : débit de rejet régulé à 25 l/s/ha cadastré 

Volume de rétention dimensionné sur la pluie 30 ans (ou 10 ans selon les enjeux) 

Débit plancher de 3 l/s 

Tableau 18 : Proposition de règles de zonage Eaux Pluviales 

 

Zone 0 rejet total :  

Les zones concernées correspondent aux zones situées dans une cuvette topographique ou 

sur un axe d’écoulement majeur ainsi qu’aux zones présentant un risque de glissement de 

terrain et aux secteurs pour lesquels il n’existe aucune capacité résiduelle sur le réseau. 

Sur ces secteurs, il est à proscrire tout rejet supplémentaire vers les réseaux EP/UN ou vers les 

milieux superficiels. L’infiltration n’est pas non plus possible. 

 

Zone I :  

Le diagnostic hydraulique des réseaux a mis en évidence une forte sollicitation des 

réseaux  avec des zones de débordements potentiels. En conséquence : 

1) Infiltration : les ouvrages d’infiltration seront dimensionnés sur la pluie 30 ans. Au-delà, 

le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

 

2) Rejet à débit régulé (en cas d’impossibilité d’infiltrer) : 
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Les préconisations sont les suivantes : régulation des rejets à 3 l/s/ha. Pour des raisons 

techniques (diamètre du tuyau d'évacuation des eaux pluviales), le rejet des projets sera 

borné à 3 l/s. Etant donné le contexte, les ouvrages de rétention seront dimensionnés sur la 

pluie 30 ans. Au-delà, le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à 

vulnérabilité faible. 

 

N.B :  

Un ajustement sera possible sur dérogation des services compétents en matière d’eaux 

pluviales sur justification technique apportée par l’aménageur. 

Le dimensionnement des dispositifs requis sera effectué sous la responsabilité de l’aménageur 

par une entreprise compétente et devra répondre aux contraintes précédentes. 

L’avis du service compétent en matière d’eaux pluviales sera reporté dans l’autorisation 

d’urbanisme. Cet avis vaudra autorisation de rejet dans les réseaux publics. 

Dans tous les cas précédents, l’aménageur doit alors communiquer au service les informations 

relatives à l’implantation, à la nature et au dimensionnement des ouvrages de stockage et de 

régulation et ce, au titre de la protection du réseau public et de la gestion des risques de 

débordements.  

 

Zone II :  

Le diagnostic hydraulique des réseaux a mis en évidence une sollicitation importante 

des réseaux situés au sein de ce bassin versant. En conséquence : 

1) Infiltration : les ouvrages d’infiltration seront dimensionnés sur la pluie 30 ans. Au-delà, 

le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

 

2) Rejet à débit régulé (en cas d’impossibilité d’infiltrer) : 

Les préconisations sont les suivantes : régulation des rejets à 6 l/s/ha. Pour des raisons 

techniques (diamètre du tuyau d'évacuation des eaux pluviales), le rejet des projets sera 

borné à 3 l/s. Etant donné le contexte, les ouvrages de rétention seront dimensionnés sur la 

pluie 30 ans. Au-delà, le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à 

vulnérabilité faible. 

Sans objet sur Sérézin-de-la-Tour. 

 

N.B :  

Un ajustement sera possible sur dérogation des services compétents en matière d’eaux 

pluviales sur justification technique apportée par l’aménageur. 

Le dimensionnement des dispositifs requis sera effectué sous la responsabilité de l’aménageur 

par une entreprise compétente et devra répondre aux contraintes précédentes. 

L’avis du service compétent en matière d’eaux pluviales sera reporté dans l’autorisation 

d’urbanisme. Cet avis vaudra autorisation de rejet dans les réseaux publics. 

Dans tous les cas précédents, l’aménageur doit alors communiquer au service les informations 

relatives à l’implantation, à la nature et au dimensionnement des ouvrages de stockage et de 
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régulation et ce, au titre de la protection du réseau public et de la gestion des risques de 

débordements.  

 

Zone III :  

Le diagnostic hydraulique des réseaux a mis en évidence une sollicitation avec premiers 

débordements des réseaux situés au sein de ce bassin versant. En conséquence : 

1) Infiltration : les ouvrages d’infiltration seront dimensionnés sur la pluie 30 ans. Au-delà, 

le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

 

2) Rejet à débit régulé (en cas d’impossibilité d’infiltrer) : 

Les préconisations sont les suivantes : régulation des rejets à 15 l/s/ha. Pour des raisons 

techniques (diamètre du tuyau d'évacuation des eaux pluviales), le rejet des projets sera 

borné à 3 l/s. Etant donné le contexte, les ouvrages de rétention seront dimensionnés sur la 

pluie 30 ans. Au-delà, le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à 

vulnérabilité faible. 

 

N.B :  

Un ajustement sera possible sur dérogation des services compétents en matière d’eaux 

pluviales sur justification technique apportée par l’aménageur. 

Le dimensionnement des dispositifs requis sera effectué sous la responsabilité de l’aménageur 

par une entreprise compétente et devra répondre aux contraintes précédentes. 

L’avis du service compétent en matière d’eaux pluviales sera reporté dans l’autorisation 

d’urbanisme. Cet avis vaudra autorisation de rejet dans les réseaux publics. 

Dans tous les cas précédents, l’aménageur doit alors communiquer au service les informations 

relatives à l’implantation, à la nature et au dimensionnement des ouvrages de stockage et de 

régulation et ce, au titre de la protection du réseau public et de la gestion des risques de 

débordements.  

 

Zone IV :  

Le diagnostic hydraulique des réseaux a mis en évidence une sollicitation non saturée 

des réseaux. En conséquence : 

 

1) Infiltration : les ouvrages d’infiltration seront dimensionnés sur la pluie 30 ans. Au-delà, 

le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

 

2) Rejet à débit régulé (en cas d’impossibilité d’infiltrer) : 

Les préconisations sont les suivantes : régulation des rejets à 20 l/s/ha. Pour des raisons 

techniques (diamètre du tuyau d'évacuation des eaux pluviales), le rejet des projets sera 

borné à 3 l/s. Etant donné le contexte, les ouvrages de rétention seront dimensionnés sur la 

pluie 30 ans. Au-delà, le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à 

vulnérabilité faible. 
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N.B :  

Un ajustement sera possible sur dérogation des services compétents en matière d’eaux 

pluviales sur justification technique apportée par l’aménageur. 

Le dimensionnement des dispositifs requis sera effectué sous la responsabilité de l’aménageur 

par une entreprise compétente et devra répondre aux contraintes précédentes. 

L’avis du service compétent en matière d’eaux pluviales sera reporté dans l’autorisation 

d’urbanisme. Cet avis vaudra autorisation de rejet dans les réseaux publics. 

Dans tous les cas précédents, l’aménageur doit alors communiquer au service les informations 

relatives à l’implantation, à la nature et au dimensionnement des ouvrages de stockage et de 

régulation et ce, au titre de la protection du réseau public et de la gestion des risques de 

débordements.  

 

Zone V :  

La zone V correspond au reste du territoire communal. Les préconisations sont les suivantes : 

 

1) Infiltration : les ouvrages d’infiltration seront dimensionnés sur la pluie 10 ans ou pluie 

30 ans (selon le contexte urbain et conformément aux règles de l’art). Au-delà, le 

parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

 

2) Rejet à débit régulé (en cas d’impossibilité d’infiltrer) : 

Les préconisations sont les suivantes : régulation des rejets à 25 l/s/ha. Pour des raisons 

techniques (diamètre du tuyau d'évacuation des eaux pluviales), le rejet des projets sera 

borné à 3 l/s. Etant donné le contexte, les ouvrages de rétention seront dimensionnés sur la 

pluie 10 ans ou 30 ans (selon le contexte urbain et conformément aux règles de l’art). Au-

delà, le parcours des écoulements est à privilégier vers une zone à vulnérabilité faible. 

Sans objet sur Sérézin-de-la-Tour. 

 

 

Remarque :  

Différents aléas (glissement de terrain, crue des torrents et ruisseaux torrentiels, ravinement et 

ruissellement sur versant, inondation en pied de versant) ou contraintes (mesures quantitatives 

et qualitatives liées à un périmètre de protection de captage) viennent compléter les 

prescriptions. 

Dans le cas où l’infiltration à la parcelle n’est pas possible, ces contraintes / aléas sont à 

prendre en compte en premier lieu, avant les prescriptions de la zone au sein de laquelle ils se 

trouvent. 
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